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OBJECTIF 

PROGRAMME  

Intégrer les rôles et missions d’un membre du CSE en matière de santé et de 

sécurité du travail 

Formation SSCT des membres du CSE - 5 

jours 

SAS au capital de 5.500 € - RCS Bourg en Bresse 438 860 066 - Déclaration d’activité enregistrée 
auprès du Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes sous le n° 82 0100763 01. 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’Etat. 

PROFIL STAGIAIRE 

Membre élu du CSE, titulaire ou suppléant 
d’un établissement de plus de 300 salariés. 
Toutes personnes souhaitant se former à la 
sécurité, santé et conditions de travail des 
salariés de l'entreprise. 

PREREQUIS 

- Maîtrise de la langue française 
- Documents de l'entreprise nécessaires 
pendant les sessions de formation : 
• DUERP 
• Recensement des derniers AT/MP 
• Règlement intérieur du CSE (si applicable). 

METHODES / MOYENS PEDAGOGIQUES 

- Alternance entre méthode active et 
méthode « étude de cas » par jeux de rôle 
et/ou jeux de simulation 
- Exposés interactifs et étude de cas, par 
vidéo, photo, de chasses aux risques; 
- Simulation de situations réelles (séance de 
CSE avec le formateur dans le rôle du 
président) 
- Mise en situation au travers de cas 
pratiques (inspection d’un poste de travail, 
analyse d’accident, analyse d’un ordre du 
jour, création d’un plan d’actions, visite des 
locaux, etc.) 

  

MODALITES DE FORMATION 

35 h sur 5 jours en salle ou à distance 

MODALITES D’EVALUATION 

- Les participants sont évalués à l’issue de 
chaque module par le biais d’un 
questionnaire. Une évaluation finale 
interviendra en fin de formation 
- Attestation de formation 

PROFIL DE L’INTERVENANT 

Consultant expert dans la prévention de la 
santé et de la sécurité au travail 

LANGUE D’ENSEIGNEMENT 

Français 

PLACES OUVERTES 

De 4 à 12 personnes 
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JOUR 1 

1. CONTEXTE CSE 

• Enjeu de l'instance unique 

• Dialogue social : 

- Délégué syndical 

- Représentant syndical 

- Représentant de proximité 

- Comité Social et Économique / 

Central 

• Missions de l’instance CSE. 

• Informations et consultations du 

CSE. 

- Consultations obligatoires. 

- Consultations ponctuelles. 

- BDESE. 

• Moyens de l’instance. 

- Heures de délégation. 

- PV/CR/ODJ. 

- Registre / Tableau de 

communication du CSE. 

2. INSTANCE SSCT 

• Présentation 

• Missions 

• Référent harcèlement 

 

JOUR 2 

3. CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 

• Code du Travail 

• Code de la Sécurité Sociale 

• Code de l’Environnement 

• Incidence de la loi 2021-1104 « 

Climat et résilience » 

4. VEILLE RÉGLEMENTAIRE 

5. COMPTE DE PÉNIBILITÉ 

6. MON COMPTE FORMATION 

7. AT/AdT/MP 

• Définitions 

• Conséquences 

• Mécanisme de survenue 

 

JOUR 3 

8. ANALYSE DU RISQUE 

• Différents risques 

• RPS / QVT 

9. ÉVALUATION DU RISQUE 

• Criticité 

• 9 principes de prévention 

• DUERP 

• Protocole de sécurité 

• Registre de sécurité 

10. RÉDACTION DU DUERP 
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JOUR 4 

11. TRAVAIL D’ANALYSE 

• Définition selon l’Agence Nationale 

pour l’Amélioration des Conditions de 

Travail. 

• Différents outils 

- Diagramme de Pareto 

- QQOQCCP 

- 5M / Ishikawa 

- Arbre des causes : ITAMAMI, Recueil 

des faits 

 

12. FAITS ET OPINIONS 

• Construction de l’arbre des causes. 

 

13. RESTITUTION DES RÉSULTATS 

D’ANALYSES 

• Compte-rendu 

• Présentation des résultats en 

réunions plénières / exceptionnelles 

 

JOUR 5 

14. FAIRE VIVRE LA DÉMARCHE SSCT 

AU QUOTIDIEN 

• Les acteurs de la prévention 

• Tableau d’affichage / mailing 

• Méthode des 5S 

• Audits de poste 

• Plan de communication 

• Animation au quotidien 

 

15. LES GESTES « ÉCO-SÉCU » 

• Gestes en faveur de l’écologie / de 

l’environnement 

• Gestes en faveur de la sécurité 

 

ÉVALUATIONS THÉORIQUES ET 

PRATIQUES 


